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Syndicat Intercommunal de Chadieu 63114 AUTHEZAT - délibérations du 29 octobre 2019 

 

Suivant les articles L.2121-7, L2121-9 à L2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales 

mardi 30 juillet 2019 à 20 heures conformément aux convocations du 18 juillet 2019.  
 : approbation du compte rendu du 26 mars 2019 ; présentation du projet 

 ; Approbation du 
procès-verbal du 08 avril 2019 ; C

ème classe ; Affectation du résultat 2018 ; Décision 
modificative budgétaire n°1-2019 ; questions 
diverses. 

 
Séance du 30 juillet 2019 

 
-neuf, le trente juillet à 20 heures, le Comité Syndical de Chadieu, dûment 

Pierre METZGER, Président. 
 

Date de la Convocation du Conseil Syndical : 18 juillet 2019. 
 

Présents : Madame Anne-Marie GUILLAUMIN, Monsieur Gilles PÉTEL, Madame Nicole ROUX, 
Monsieur Yves CHAMBON, Madame Ludivine FERNADEZ JAURIAT, Messieurs Didier 
FOURNIER, Henri SAUZEDDE et Serge COISSARD. 

Absents : Monsieur Nicolas BERNARD, Madame Ludivine MEISSONNIER, Messieurs Mickaël 
SANTOS, Jean-Christophe VICTORI, 

Excusées : Mesdames Agnès ROCHE, Edwige MOLINIER 

Procurations : de Madame Agnès ROCHE à Monsieur Pierre METZGER ; de Madame Edwige 
MOLINIER à Monsieur Gilles PÉTEL ; 

Secrétaire de séance : Monsieur Yves CHAMBON. 
 
 
PRESENTATION DU PROJET DE BASE DE LOISIRS 

ordre du jour, onsieur GENEIX 

pleine nature à Chadieu, puis lui cède la parole.  
 
Monsieur 

il envisage sur le domaine de Chadieu. 
 
Après avoir répondu aux questions Monsieur GENEIX quitte la séance à 21h. 
 
Les membres du syndicat estiment le projet bien construit et respectueux de 

la f  
 
 

 
ire à 

 : location des salles du bâtiment du domaine de Chadieu. 
 

Le comité syndical accepte la proposition. 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 08 AVRIL 2019 
Après lecture du procès- comité 
syndical . 
 
2019/011  PERSONNEL - ADJOINT TECHNIQUE 
TERRITORIAL 
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Vu la loi n° 84-53 du 26/01/84 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

 

emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, 

de grade. 
 
Suite  principal de 2ème classe territoriale, il propose, 

le  
1.  emploi de catégorie C1, 

complet soit 35 heures à compter du 1er septembre 2019 ; 
2. es crédits correspondants. 

 
 les propositions précitées et 

charge Monsieur le Président de pourvoir aux formalités nécessaires 
 
Délibération : publiée et/ou affichée le 26/08/2019 transmise au Préfet le 27/08/2019 
 
2019/012  PERSONNEL  TABLEAU DES EMPLOIS 

de revoir le tableau des emplois au syndicat, comme suit : 
 

Emplois 
Effectifs 

budgétaires 
Effectifs 
pourvus 

Durée  
hebdomadaire 

Rédacteur Principal de 
1ère classe Territorial 

1 1 3,5h/35h 

Adjoint Technique 
Principal de 2ème 
classe Territorial - C2 

1 0 35h/35h 

Adjoint Technique 
Territorial - C1 

1 1 35h/35h 

 
adopte le tableau des emplois ci-

dessus au 1er septembre 2019 
Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 
 
Délibération : publiée et/ou affichée le 26/08/2019 transmise au Préfet le 27/08/2019 
 
2019/013  AFFECTATION DU RESULTAT 2018 

n°2019/009, et tenant compte du résultat de clôture de  
été exécuté de la manière suivante :  
 
 

     

  Investissement Fonctionnement  

 Résultat de clôture 2017    

 Dépenses 2018 23  67   

 Recettes 2018 3  70   

 Résultat de clôture 2018 - 7  46   

 
   

 
 
 

Sur proposition du Président, les : 
 ter un montant de 35 295,14  au compte 1068 du budget prévisionnel 

2019 ; 
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 la reprise au compte R002 du Budget 2019 du résultat de la section de 
fonctionnement pour 11 608.64  

 
Délibération : publiée et/ou affichée le 26/08/2019 transmise au Préfet le 27/08/2019
 
2019/014  DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N° 1-2019 
Monsieur Pierre METZGER
nécessaires pour prendre en charge 
2019/011. 
 
Le comité syndical, après en 
virement de crédits au bu  : 
 

 
COMPTES DEPENSES CREDITS A OUVRIR 
CHAP. COMPTE OPER. NATURE MONTANT 

001 001 OFPI Solde d section 
 

+ 7 301,15  

 
COMPTES RECETTES CREDITS A OUVRIR 
CHAP. COMPTE OPER. NATURE MONTANT 

10 1068 OFPI Exédents de fonctionnement 
capitalisés 

+ 20 692,84  

 
COMPTES RECETTES CREDITS A REDUIRE 
CHAP. COMPTE OPER. NATURE MONTANT 

021 021 OFPI Virement de la section 
 

- 27 993,99  

 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

COMPTES DEPENSES CREDITS A REDUIRE 
CHAP. COMPTE OPER. NATURE MONTANT 

023 023  Virement à la section 
 

- 27 993,99  

 
COMPTES RECETTES CREDITS A REDUIRE 
CHAP. COMPTE OPER. NATURE MONTANT 

002 002   -  
 
 
Délibération : publiée et/ou affichée le 26/08/2019 transmise au Préfet le 27/08/2019
 

PRINCIPAL 
Monsieur PÉTEL 
21 mai 2019. Le projet a été bien noté mais nécessite des documents complémentaires.  
 
Considérant que les activités du CPIE hors ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

aucune réservation de locaux à partir de la rentrée de septembre, le comité syndical 
remettra  
 
Pour la 

, pour que ce dernier précise ses intentions quant à la 
fréquentation du centre de Chadieu, par les enfants des ALSH pour au moins 2019/2020. 
2019/015  LOCATION DES SALLES DU DOMAINE DE CHADIEU  TARIFS ET 
CONVENTION 
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Le président rappelle que la convention actuelle avec le CPIE relative à la mise à 
disposition du site de Chadieu depuis le 1er janvier 2015, se termine le 31 août prochain. 
 
A partir du 1er septembre 2019 : 

1. le syndicat prendra à sa charge les frais de fonctionnement des locaux ;  
2. occupera occasionnellement les locaux, et à ce titre démarchera la SMACL ; 

assureur du Syndicat, pour étendre les garanties au titre de propriétaire occupant ; 
3. gèrera directement les locations de salles (en cours et à venir).  

 
A cet effet -après annexé). Il propose 

 fixer les tarifs de location des différentes salles.  
 

 : 
 accepte de reprendre à sa charge les frais et charges de fonctionnement des 

locaux ; 
 adopte les grilles tarifaires présentées détaillant les différentes formules de locations 

adaptées aux basses et hautes saisons ; 
 accepte les conditions relatives au règlement locatif ; 
 accepte le règlement général et les consignes contractuelles de location ; 
 re à compter du 1er septembre 2019 les 

contrats de locations à venir ; 
 

Clermont-Dôme et des particuliers ou associations, dans les conditions contractées 
à la signature de chacun des contrats ; 

 a s avec la SMACL, 
au titre des garanties nouvelles, en tant que propriétaire-occupant ; 

 
re créé, les locations pourront être gérées par lui et que délégation lui sera 

donnée en ce sens. 
 
Délibération : publiée et/ou affichée le 26/08/2019 transmise au Préfet le 27/08/2019 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 à la délibération n°2019/015 
projet de contrat de location du domaine de Chadieu 
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QUESTIONS DIVERSES 
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Suite au signalement par le directeur du CPIE de branches menaçant de tomber dans un 
secteur où évoluent souvent les enfants, «Castor 
Elagage» qui est intervenue dès le lendemain pour sécuriser le site. 
 

 
 opération 

à une entreprise extérieure. Un deuxième passage sera peut-être nécessaire avant la 
prise de fonction du nouveau gardien le 1er septembre.  
 
CYCLO-CROSS 

préparer manifestation sportive de cyclo-cross prévue le 29 septembre à Chadieu. Une 
nouvelle réunion sur site est prévue début septembre. 
 

 

pour organiser 
favorable pour cette manifestation sportive.  
 
 
Adoption des délibérations n°2019-011 à 2019-015 
 
 
 
 

Pierre METZGER, 
 
 
 
 

Agnès ROCHE, excusée 
Procuration à Pierre METZGER 
 
 
 
 
 
 

Anne-Marie GUILLAUMIN, 
 
 

Gilles PÉTEL, 
 
 
 
 
 

Nicole ROUX,  
 

Yves CHAMBON,  
 
 
 
 
 

Ludivine FERNANDEZ JAURIAT, 
 
 
 
 

Nicolas BERNARD, absent 
 
 
 
 
 

Ludivine MEISSONNIER, absente 
 
 
 
 

Mickaël SANTOS, absent 
 
 
 
 
 

Didier FOURNIER,  
 
 
 
 

Jean-Christophe VICTORI, absent 
 
 

Edwige MOLINIER, excusée 
Procuration à Gilles PÉTEL 
 
 
 
 

 

Henri SAUZEDDE,  
 
 
 
 

 

Serge COISSARD,  
 
 
 
 

 

Fin de la séance à 22 heures 15. 


